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REPUBLIQUE FRANCAISE Dossier n°DPOO9I 8523A0038

Date de dépôt: 31/05/2023
Demandeur: LG PATRIMOINE

Commune de MAZERES
Représentée par: Monsieur Laurent GATTONI
Pour: division en vue de construire (creation de 4 lots)
Adresse terrain : 17 chemin du syndic, lieu-dit le syndic 09270
MAZER ES

ARRÊTE N° 202310514
d’opposition à une déclaration préalable pour lotissement ou divisions foncières au nom de la

commune de MAZERES

Le Maire de MAZERES,

Vu la déclaration préalable présentée le 31/05/2023 par LG PATRIMOINE, représenté par Monsieur
Laurent GATTONI, situé ibis rue Tripière 31000 TOULOUSE;

Vu l’objet de la déclaration
- Pour: création de 4 lots à bâtir,
- Sur un terrain situé 17 chemin du syndic 09270 MAZERES, terrain cadastré ZW-0123, ZW

0011, ZW-0109 (4075 m2),
- Sans création de surface de plancher;

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Plan Local d’Urbanisme révisé le 29/12/2004, modifié pour la dernière fois en date du 12/10/2018,
et notamment la zone UB

Vu le Plan de Prévention des Risques Technologiques approuvé le 09/07/2010, et notamment la zone
Blanche;

Vu la délibération arrêtant le projet de révision du Plan Local de l’Urbanisme en date du 25/02/2022

Vu l’élaboration du Plan de Prévention des Risques en cours;

Considérant qu’aux termes de l’article R421-19 du Code de l’Urbanisme, doivent être précédées de la
délivrance d’un permis d’aménager les lotissements qui prévoient la création ou l’aménagement de
voies, d’espaces ou d’équipements communs à plusieurs lots destinés à être bâtis et propres au
lotissement. Les équipements pris en compte sont les équipements dont la réaTisation est à la charge
du lotisseur;

Considérant que le projet prévoit une canalisation d’évacuation des eaux usée commune aux 4 lots, le
projet relève d’une demande de permis d’aménager et non pas de déclaration préalable

Considérant l’article UB12 du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui stipule: « Le stationnement des
véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des
voies publiques ou privées, sur des emplacements prévus à cet effet. Ces besoins doivent être
déterminés en fonction du type de constructions et de leur fréquentation et notamment pour les
constructions les plus courantes, par référence aux normes habituelles ci-après

- Habitations:
• 2 places de stationnement au minimum par logement
• dans le cadre des opérations d’ensemble, à ces deux places à réaliser à l’intérieur de chaque
lot à bâtir, s’ajoutent les parkings extérieurs à raison d’une place pour deux lots »

Considérant que le projet porte sur une opération d’ensemble et qu’aucune place de stationnement
extérieur n’est prévue



DECIDE

Article UNIQUE

Il est fait opposition à la déclaration préalable.

Observations:
- La surface de l’unité foncière dépassant les 2500 m2, le recours à un architecte sera obligatoire en cas de dépôt

d’un permis d’aménager.
- Le délais d’instruction de la déclaration préalable, ne permettant pas d’attendre le retour de tous les services

consultés, notamment le Conseil Départemental pour la création de deux accès sur la route départementale, tous
les motifs de refus ou de prescriptions n’ont pas pu être examinés.

- Le terrain est concerné par : Aléa sismicité: 2, Bordure de RD: La Dli de catégorie 3 se situe à proximité de la
parcelle, Ligne de crête : Terrain probablement sur une crête ou un point haut, Aléa retrait-gonflement argile: 2,
Pas d aléa identifié dans le cadre du PPR en cours, PPR en cours d élaboration ou de révision

- La commune de MAZLRES étant classée en zone 2 de sismicité, en application des décrets 2010-1254 et 2010-
1255 du 22 octobre 2010 complétés par l’arrêté du 22 octobre 2010, toute construction envisagée sur le terrain
devra satisfaire à la réglementation en vigueur.

- Le terrain étant classé en zone d’aléa moyen de retrait-gonflement des sols argileux, en application des arrêtés
du 22/07/2020 concernant les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la
réhydratation des sols argileux, toute construction envisagée sur le terrain devra satisfaire à la réglementation en
vigueur

Date d’affichage en Mairie de l’avis de dépôt de la demande: &A. O

Date daffichage en Mairie de l’arrêté: Z... Os.. Z2.
Date de transmission à la Préfecture de l’arrêté :

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des
collectivités territoriales.

uTeidemancfeur peut contester la légalité dela décision dans les deux mois qui suivent la date dosa
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Il peut
également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé de l’urbanisme ou
le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Le tribunal
administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télé-recours citoyen accessible par le biais du
site www.telerecours.fr

Fait à MAZEI
Le Maire,
(Nom, P’


